
 

Séance publique du 10 juillet 2006 

Délibération n° 2006-3504 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Lyon 3° - Lyon 6° - Lyon 7° 

objet : Berges de la rive gauche du Rhône - Aménagement - Convention d'utilisation des installations 
de la Communauté urbaine par France Télécom - Autorisation de signer ladite convention 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations  - Espaces publics  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 20 juin 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le périmètre d’aménagement des berges de la rive gauche du Rhône englobe celui de la concession 
fluviale existant entre la Communauté urbaine et Voies navigables de France (VNF). 

A ce titre, l’aménagement répond aux exigences de confortement et de mise en valeur des activités 
fluviales et nautiques existantes. Il prévoit ainsi la sécurisation des systèmes d’amarrage et d’accostage par 
l’implantation régulière de ducs d’Albe dans le fleuve pour chacun des trente et un point d’amarrage. Il met 
également à la disposition des bateaux et péniches l’ensemble des fluides nécessaires à leurs activités : l'eau 
potable et l'électricité et réseaux de télécommunication. Cette alimentation en réseaux s’effectuera par 
branchement des péniches logements et activités aux vingt-sept ducs d’Albe équipés et des bateaux-croisières 
aux quatre mâts -totem situés en pierre de rive. 

Afin que cet équipement communautaire de type portuaire soit mis en œuvre, l’aménagement des 
berges du Rhône prévoit l’installation souterraine de ces réseaux situés entre le quai haut, les ducs d’Albe et 
mâts -totem, la communauté urbaine de Lyon en assurant la gestion future en tant que propriétaire de 
l’équipement fluvial. 

La société France Télécom a, toutefois, proposé à la Communauté urbaine de réaliser elle-même les 
travaux de tirage de câbles de téléphonie sur l’ensemble du site et de rester propriétaire de ces câbles après 
achèvement des travaux. Cette proposition a été acceptée, la collectivité étant ainsi dégagée des contraintes 
techniques et financières d’entretien et de maintenance de ces câbles. France Télécom sera donc seul 
propriétaire et gestionnaire des câbles de téléphonie installés dans les fourreaux communautaires, et ce du quai 
haut jusqu’aux ducs d’Albe et mâts-totem. 

Il est donc nécessaire, aujourd’hui, de préciser les engagements réciproques entre la Communauté 
urbaine et France Télécom concernant les modalités techniques, juridiques et financières de la réalisation et de 
l’entretien des câbles de France Télécom et des fourreaux de la Communauté urbaine permettant la desserte 
souterraine en télécommunication des bateaux et péniches. Une convention d’utilisation des installations de la 
Communauté urbaine par France Télécom, dans le cadre du projet d’aménagement des berges de la rive gauche 
du Rhône, confirme ces engagements et détaille le financement, par la Communauté urbaine, des travaux de 
câblage à réaliser par France Télécom et estimé à 22 232,16 € HT ainsi que les modalités de paiement ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 
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DELIBERE 

1° - Approuve le projet de convention d’utilisation des installations de la Communauté urbaine par 
France Télécom dans le cadre du projet d’aménagement des berges de la rive gauche du Rhône. 

2° - Autorise monsieur le président à signer ladite convention. 

3° - Les dépenses correspondantes, pour un montant de 22 232,16 € HT, seront imputées sur l’autorisation de 
programme individualisée pour l’opération n° 716 - Lyon 3°, 6° et 7° arrondissements  : berges du Rhône. 

 

Et ont signé les membres présents , 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


